
Participer à un Dialogue Permanent pour la Nature

(copie)

PUBLIC CIBLE

Paysan·nes souhaitant oeuvrer pour cette dynamique de Paysans de Nature

OBJECTIFS

- Intégrer une démarche collective et territoriale de progrès en faveur de la biodiversité

en milieu agricole, à travers

la participation à un dispositif de Dialogue Permanent pour la Nature.

- Mieux connaître les leviers techniques et financiers pour développer des

aménagements et des pratiques en faveur de l'accueil de la vie sauvage en milieu

agricole

- Prendre connaissance de pratiques agricoles favorables à la biodiversité

- Prendre connaissance du contexte environnemental du territoire local

- Etre en mesure d’interroger ses pratiques agricoles en lien avec la biodiversité dans

le cadre d'une démarche de progrès concertée,

- Comprendre les réflexions et arbitrages de pairs agriculteurs au sujet de l’interaction

entre leurs pratiques agricoles et la biodiversité

- Savoir identifier les partenaires agriculteurs et structures de gestion et protection de

la nature sur le territoire

ENJEUX

Dans un contexte où plus de 50% des espaces naturels français sont directement

dédiés à l’activité agricole, il est primordial de concilier systèmes agricoles et accueil

de la biodiversité aujourd’hui en fort déclin.

L'ADDEAR du Rhône, en partenariat avec l'association Paysans de Nature et la LPO

AuRA a proposé en février dernier une formation pour se familiariser avec la démarche

de Dialogue Permanent pour la Nature.

Le Dialogue Permanent pour la Nature, véritable outil de dialogue sociétal en faveur de

la biodiversité dans les espaces agricoles permet aux habitants de prendre soin de

biens communs naturels de leurs territoires en s’impliquant auprès des paysans

engagés qui assurent la gestion agricole des espaces naturels.

Suite au franc succès de la formation de février, les 3 associations travaillent

maintenant au déploiement de la démarche sur le territoire des Monts du Lyonnais.

PRÉ-REQUIS

Pour les paysan·ne·s, avoir participé à la formation "Co-construire une dynamique

territoriale favorable à la biodiversité dans les espaces agricoles"

Chaque stagiaire est positionné à l’entrée dans le parcours en fonction de son profil.

Le parcours de formation est modulaire et progressif. Il permet :

• Une adaptation des apprentissages aux besoins et au niveau d’expérience du

stagiaire, notamment via le choix des modules de visite de ferme ;

• Une évaluation des acquis au fil des modules, permettant d’identifier l’évolution des

compétences du stagiaire ;

• Une validation en fin de parcours, lors de la Commission Permanente pour la

Biodiversité, grâce à l’analyse collective des visites, l’expression des engagements, et

la formalisation de pistes d’actions concrètes pour sa propre ferme.

CONTENU

La formation est constituée de 10 modules répartis en deux formats :

- Modules individualisés (modules 1 à 8) : visites de fermes en petits groupes (2 à 5

stagiaires), centrées sur un

thème spécifique (travail du sol, haies, auxiliaires de culture…). Chaque stagiaire

participe à 1 ou 2 visites.

- Modules collectifs (modules 9 et 10) : Commission de Progrès pour la Biodiversité,

rassemblant des groupes de 8

participant·es pour mutualiser les constats, analyser les pratiques observées et co-

Infos complémentaires

ORGANISÉE PAR

ADDEAR Rhône

DURÉE : 10 jour(s)

DATE LIMITE : 31/12/2026

MODALITÉS D'ACCÈS

Les modalités d’accès seront

précisées lors de la confirmation

d’inscription : lieu et horaires. Selon

l'origine géographique du groupe, le

ou la responsable pédagogique peut

adapter le lieu de la formation, dans

la mesure du possible.

Notre organisme est en capacité

d’adapter ses prestations aux

situations de handicap, temporaires

ou permanentes. Merci de nous

contacter afin d’étudier ensemble les

possibilités d’adaptation.

TARIFS

VIVEA Gratuit

Prise en charge par Vivea pour 26€/h. Si

vous n'êtes pas dans cette situation,

merci de nous contacter.

ATTESTATION

Remise en fin de formation

RENSEIGNEMENTS

Charlotte PENEL

charlotte.penel@addear69.org

ADDEAR du Rhône

MENTIONS

Nombre moyen de participant·es à nos for

mations : 6

SATISFACTION : 92

NOTE : Repas partagé (ou individuel)

le midi
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construire des recommandations

d’actions concrètes, selon les productions.

1_Infrastructures agro-écologiques

2_La gestion des mares

3-La gestion des couverts végétaux

4_Le travail du sol

5_La gestion des prairies naturelles

6-Visite de ferme - focus sur la gestion des arbres et haies

7_Favoriser l'accueil des auxiliaires de cultures

8_Analyser les chemins de l'eau sur sa ferme

9_Commission de Progrès pour la Biodiversité_maraichage

10_Commission de Progrès pour la Biodiversité_PPAM

MODALITÉ D'ENSEIGNEMENT

présentiel

MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES

- Apports de connaissances en début de module et pendant la visite de ferme (par

l’intervenante naturaliste).

- Approche participative et collaborative développée par Paysans de Nature.

- Observation partagée et co-construction des savoirs entre agriculteurs et partenaires.

- Supports : trame d’enquête, catalogue de pratiques favorables à la biodiversité,

cartographie, liste des espèces présentes.

- Animation en binôme : un animateur agricole et un intervenant naturaliste.

- Outils et supports : trame d’enquête partagée, catalogue de pratiques

agroécologiques, cartographie de la ferme,

données sur la biodiversité recensée localement (liste d’espèces)

- Élaboration collective d’une fiche de synthèse comprenant : caractéristiques de la

ferme, pratiques liées aux

couverts végétaux, impacts observés et les pistes d’évolution

Pour la Commission Permanente :

- Approche participative et collaborative développée par l'association Paysans de

Nature

- Méthode d’analyse basée sur les outils de Paysans de Nature (trame de compte-

rendu, grille de lecture de la biodiversité).

- Supports pédagogiques : dossiers de synthèse des visites de fermes (remplis en

modules 1 à 6), catalogue de pratiques agricoles favorables à la biodiversité.

- Modèle de boussole biodiversité permettant de situer la ferme, d’objectiver les

marges de progrès, et d’envisager les trajectoires d’évolution.

- Travail en sous-groupes pour analyser les points forts et axes d’amélioration identifiés

sur chaque ferme.

MOYENS MATÉRIELS

Supports pédagogiques

Trame d'enquête

etc.

MODALITÉS D'ÉVALUATION DES ACQUIS

Une grille d'évaluation des acquis sera remplie par la formatrice en fin de chaque

module.

DÉCLARATION D'ACTIVITÉ DE L'OF

ARDEAR Auvergne Rhône-Alpes. N° d'organisme de formation : 82420117742

DATES, LIEUX ET INTERVENANTS

Date Lieu Intervenant

31/12/2026 Ferme Le Coin Champêtre, 96 Chemin de Lonjagny

69610 Rhône

Charlotte PENEL, ADDEAR du Rhône - Date

à définir

31/12/2026 Ferme Félin pour l'autre, la Tuilerie 69440 Rhône Charlotte PENEL, ADDEAR du Rhône - Date

à définir
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31/12/2026 La ferme Flore Sauvage 69850 Rhône Charlotte PENEL, ADDEAR du Rhône - Date

à définir

31/12/2026 Charlotte PENEL, ADDEAR du Rhône - Date

et lieu à définir

31/12/2026 Charlotte PENEL, ADDEAR du Rhône - Date

et lieu à définir

31/12/2026 Ferme Jardin du Treille, 450 chemin des Hayes 42140

Loire

Charlotte PENEL, ADDEAR du Rhône - Date

à définir

26/06/2026 Richagneux 69440 Rhône Charlotte PENEL, ADDEAR du Rhône

08/07/2026 La Maladière 42140 Loire Charlotte PENEL, ADDEAR du Rhône

31/12/2026 Ferme de la Chana (date à prévoir) 69670 Rhône Charlotte PENEL, ADDEAR du Rhône - Date

à définir

31/12/2026 Ferme le Jardin de la Cagette, 72 Route des Irignolles -

La Cage (date à prévoir) 69440 Rhône

Charlotte PENEL, ADDEAR du Rhône - Date

à définir

THÈMES

Etre acteur sur son territoire Réfléchir à ses pratiques Autres S’installer en AP

 J'atteste avoir pris connaissance des conditions générales de formation (Voir la fiche)
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